
 
Préparation 
concours 
examens
2016

Concours ou Examen préparé : 

Période d’inscription à la préparation CNFPT

Dates de retrait de dossier d’inscription aux épreuves du concours ou de l’examen auprès du Centre de gestion * :

Dates des épreuves : 

QUAND LES TALENTS 
GRANDISSENT, 
LES COLLECTIVITÉS 
PROGRESSENT

* Les inscriptions aux concours et examens des 
catégories A+ s’effectuent auprès du CNFPT 
téléchargeables sur notre site internet www.cnfpt.fr

Les interlocuteurs de la délégation Picardie 
du CNFPT vous renseignent sur les dispositifs 
préparation concours ou examens.

Conseillères formation
Claire LAVERNHE • Virginie SCHIPMAN

Assistante formation
Virginie DELPLANQUE 
virginie.delplanque@cnfpt.fr
03.22.33.86.33

Secrétaires formation
Noémie SAGUEZ
noemie.saguez@cnfpt.fr
03.22.33.78.54		

Christine LEVERT
christine.levert@cnfpt.fr
03.22.33.78.29

CNFPT Picardie
16 Square Friant les quatre chênes
CS 41 110 • 80011 AMIENS CEDEX 01
tél. 03 22 33 78 20
fax : 03 22 33 78 22 
www.cnfpt.fr 

 
 

Période de recensement
Du 1er juin au 31 août 2015

Tests les 05 et 06 novembre 2015

Période de recensement
Du 02 novembre 2015 au 29 janvier 2016

Tests le 10 mars 2016

 Les résultats du Test de positionnement sont valables jusqu’à la session prochaine dans la limite de 24 mois.
Filière administrative

• Concours interne d’administrateur*
• Examen d’adjoint administratif de 1ère classe

• Examen d’attaché principal

Filière animation

• Examen d’animateur principal de 1ère classe (AG)
• Examen d’animateur principal de 2e classe (AG et PI)

• Concours d’adjoint d’animation de 1ère classe

Filière culturelle
• Concours interne de conservateur des bibliothèques *
• Concours interne de conservateur du patrimoine *
• Concours d’assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 2e classe
• Concours d’assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques
• Examen d’assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 1ère classe
• Examen d’assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 2e classe (AG)

• Concours de bibliothécaire
• Examen d’assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques principal de 2e classe (PI)
• Concours d’adjoint du patrimoine de 1ère classe

Filière médico-sociale
• Concours de puéricultrice cadre de santé
• Examen de puéricultrice cadre supérieur de santé
• Concours de cadre de santé infirmier et tech paramédical
• Concours d’infirmier en soins généraux de classe 
normale
• Concours d’éducateur de jeunes enfants
• Concours d’auxiliaire de puériculture de 1ère classe
• Examen d’agent social de 1ère classe

• Concours d’assistant socio-éducatif
• Concours d’auxiliaire de soins de 1ère classe
• Concours d’ATSEM

Filière sécurité
Recensement spécifique auprès des SDIS pour la filière sapeurs-pompiers, effectué au fur et à mesure de la décision d’organi-
sation du concours ou de l’examen par la Direction générale de la Sécurité Civile et de la gestion des Crises

• Concours de chef de service de police municipale
• Examen de chef de service de police municipale (PI)

Filière sportive
• Examen éducateur des APS principal de 2e classe (AG)
• Examen d’éducateur des APS principal de 1ère classe 
(AG)

Filière technique
• Concours interne d’ingénieur en chef *
• Concours interne d’ingénieur
• Concours d’agent de maîtrise
• Examen d’agent de maîtrise

• Concours externe d’ingénieur
• Examen de technicien principal de 1ère classe
• Examen de technicien principal de 2ème classe (AG et 
PI)
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 *Les préparations aux concours A+ organisées par les INSET font l’objet de dates d’inscriptions spécifiques

En cas d’absence, je préviens directement  ma collectivité. Celle-ci se chargera d’en avertir le CNFPT.



Le CNFPT poursuit le déploiement d’une nouvelle offre de formation 

 
La préparation concours ou examen que vous avez choisie s’inscrit dans 
un projet professionnel, le vôtre: soyez acteur de votre formation !

• Je me renseigne sur :
-  les conditions d’accès et les dates de concours ou examen professionnel 
auprès du centre de gestion organisateur*.
- l’adéquation de mon niveau avec les capacités attendues lors des 
épreuves.
- mon évolution de carrière, une fois que j’aurai réussi mon concours ou 
examen professionnel

 
• Je télécharge et complète le bulletin d’inscription à la préparation 
envisagée  (dûment validé par ma collectivité) qui sera mis en ligne sur
  

www.cnfpt.fr - rubrique SE FORMER 
Préparation concours et examens 

Se géolocaliser en Picardie

La signature du bulletin d’inscription vaut validation des engagements 
formalisés dans le règlement disponible sur notre site internet.

Vous avez déjà réussi les tests de positionnement pour la préparation au 
concours que vous souhaitez suivre depuis moins de deux ans :
•  Complétez la demande de dispense téléchargeable sur notre site
• Imprimez-la et joignez-la à votre nouveau bulletin d’inscription 
accompagnée d’une  copie des résultats de tests

 
2 campagnes 

d’inscription 1

en fonction des 
concours ouverts par 

les Centres de Gestion

•Première campagne d’inscription : 
du 1er juin au 31 août 2015
•Seconde campagne d’inscription :
du 2 novembre au 29 janvier 2016

2 périodes de 
tests 

•Première période de tests : 
les 5 et 6 novembre 2015
•Seconde période de tests :
le 10 mars 2016

communication 
des résultats2

•pour la première période de tests : 
envoi des résultats au mois de janvier 
•pour la seconde période de tests :
envoi des résultats au mois de mai

accès à la 
préparation 
concours ou 

examen
(Cycle d’acquisition)

accès au 
dispositif 
tremplin

l’inscription au 
dispositif «Tremplin» 

se fait sur IEL
(Inscription en Ligne)

Résultats des tests 2

L’agent est destinataire de ses notes et du positionnement préconisé (dispositif 
tremplin, ou directement accès à la préparation concours).
La collectivité est uniquement informée du positionnement de l’agent, les notes ne sont 
pas transmises.

Dispositif Tremplin Tarifs applicables au 20 février 2014
Coût par jour / Agent

Remises à niveau pour concours de
catégorie C

20 jours sur cotisation sur 2 ans
50€ à partir du 21e jour

Remises à niveau pour concours de 
catégorie A et B

10 jours sur cotisation sur 2 ans 
50€ à partir du 11e jour

Les formations de remise à niveau relèvent du régime de la formation continue. Le CNFPT 
participe ainsi aux frais de déplacement et de repas des stagiaires.

Rappel :
 les frais de restauration, 

d’hébergement et de 
déplacement ne sont 

pas pris en charge par 
le CNFPT

Le bulletin d’inscription et la demande de 
dispense sont à retourner au CNFPT Picardie

16 Square Friant les 4 chênes 
CS 41110 - 80000 Amiens

permettant de garantir pour tout agent s’inscrivant en préparation aux concours et examens professionnels 
une offre de service public harmonisée sur tout le territoire, ainsi qu’   une égalité et une équité de traitement

N’hésitez pas à utiliser les outils mis à votre disposition. Vos chances de succès aux épreuves 
dépendront de votre investissement personnel tout au long de votre préparation !

L’inscription à la préparation ne vaut pas inscription au concours ou à l’examen. Retrouvez 
les conditions d’accès, les dates, le détail des épreuves auprès des établissements organisateurs :

• Un service documentation est à votre disposition 
à la délégation Picardie : 
- annales, 
- ouvrages, 
- sujets corrigés, 
- et des dossiers de presse sur l’actualité.

Notre documentaliste Dorothée Plard, se tient à 
votre disposition : 
dorothee.plard@cnfpt.fr 
03 22 33 78 55

• Le site www.wikiterritorial.cnfpt.fr propose des ressources pertinentes et actualisées, les ouvrages 
de préparation aux concours et examens édités par le CNFPT y sont téléchargeables gratuitement

• Le site www.cnfpt.fr propose des tests d’autoévaluation sur votre motivation et vos connaissances, 
ainsi que le répertoire des métiers qui décline les activités et les compétences des 231 métiers 
territoriaux

Les concours et examens organisés par les Centres départementaux de gestion*

Les concours et examens de catégorie 
A, B et C

CDG de l’Aisne
CDG de l’Oise
CDG de la Somme

www.cdg02.fr
www.cdg60.fr
www.cdg80.fr

03 23 52 01 52
03 44 06 22 60
03 22 91 05 19

Les concours et examens professionnels organisés par le CNFPT
Les concours et examens de catégorie A + (Administrateur, Ingénieur en chef, 
conservateur du patrimoine et des bibliothèques) www.cnfpt.fr

Délibération n°2014/015 du 19/02/2014


